DELIBERATION N° 83/11-16 : FEDERATION RADIO-NANCY 2000 : SUBVENTION

Monsieur BRUNGARD, Adjoint aux finances, informe 1'Assemblée
de la demande de subvention, d'un montant de 15 000 Frs, émanant de

la "Fédération Radio Nancy 2000",

11 précise que la "Fédération Radio Nancy 2000" est une radio
de service ayant un journalisty titulaire de la carte de presee, et
privilégiant 1'information des Associations.

1l souligne que cette radio de servic F
- e a pour missi bad
le milieu associatif & mieux se faire connaftre. g SRR e

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir délibéré,
par 19 voix pour, 1 contre et 7 abstentions :

— décide d t : ] ‘
i Eﬂﬂﬂﬁ_vn er une subvention de 15 000 Frs & la "Fédération Radio

- cette somme sera inscrite au budget supplémentaire 1983.



